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ARTICLE R151-53 

 
 

 

Figurent également en annexe au Plan Local d'Urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants :  

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du code de 
l'énergie ;  

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières 
délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ;  

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ;  

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation 
et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 
334-1 du code minier ;  

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels 
des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ;  

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ;  

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ;  

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales 
et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants 
ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le 
stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et 
le traitement des déchets ;  

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables 
en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ;  

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de l'environnement ;  

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du code de l'environnement ; 

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon mentionnés à l'article 
L. 612-1 du code du patrimoine. 

13° Les périmètres des secteurs concernés par des obligations de débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé résultant des dispositions du titre III du livre Ier du code forestier. 

14° Le document prévu au 6° de l'article R. 212-46 du code de l'environnement identifiant certains objectifs 
et dispositions du schéma d'aménagement et gestion des eaux. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845797&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836870&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en 
application de l'article L. 712-2 du code de l'énergie ; Commune non concernée 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des 
plantations et semis d'essences forestières délimités en 
application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; 

Commune non concernée 

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et 
II du code minier ;  

Commune non concernée 

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et 
d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et 
d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application 
des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier ;  

Commune non concernée 

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 
prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 
application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les 
prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des 
arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où 
ils peuvent être consultés ;  

La commune est concernée : 

- D618 
- Voie ferrée ligne Narbonne / Espagne 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ;  Commune non concernée 

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ;  Commune non concernée 

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du 
code général des collectivités territoriales et les schémas des 
réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination 
des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant 
les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le 
stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 
d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des 
déchets ;  

Se reporter aux annexes sanitaires du PLU 

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques 
naturels prévisibles rendues opposables en application de 
l'article L. 562-2 du code de l'environnement ;  

Commune non concernée 

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de 
l'article L. 125-6 du code de l'environnement ;  

Commune non concernée 

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de 
l'article L. 581-14 du code de l'environnement ; 

Commune non concernée 

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et 
de leur zone tampon mentionnés à l'article L. 612-1 du code du 
patrimoine. 

Commune non concernée 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845797&dateTexte=&categorieLien=cid
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13° Les périmètres des secteurs concernés par des obligations 
de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé 
résultant des dispositions du titre III du livre Ier du code forestier. 

Commune non concernée 

14° Le document prévu au 6° de l'article R. 212-46 du code de 
l'environnement identifiant certains objectifs et dispositions du 
schéma d'aménagement et gestion des eaux. 

La commune est comprise dans les 
périmètres du SAGE Tech-Albères approuvé 
le 29/12/2017 et du SAGE des Nappes du 
Roussillon approuvé le 03/04/2020 

 

 

 

Classement sonore 
 

 

En application de l'article 13 de la loi n°92 1444 du 31 décembre 1992, les infrastructures de transports 
terrestres sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit qu'elles engendrent, la catégorie 1 étant la 
plus bruyante. Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque infrastructure classée. 
Ces secteurs doivent être reportés sur les annexes graphiques des Plans Locaux d'Urbanisme. 

Un secteur affecté par le bruit est une zone qui s'étend de part et d'autre d'une infrastructure classée dont 
la largeur maximum est de 300 mètres. La largeur du secteur dépend de sa catégorie (300 m en catégorie 
1, 250 m en catégorie 2, 100 m en catégorie 3, 30 m en catégorie 4 et 10 m en catégorie 5). 

Cette zone est destinée à couvrir l'ensemble du territoire où une isolation acoustique renforcée des 
constructions nouvelles peut s'avérer nécessaire. Elle peut être réduite si cela le justifie, en raison de la 
configuration des lieux, comme c'est souvent le cas dans les rues dites en « U ». 

Les constructions concernées sont les constructions nouvelles : bâtiments d'habitation, établissements 
d'enseignement, bâtiments de santé de soins et d'action sociale, bâtiments d'hébergement à caractère 
touristique. 

Le classement a pour effet d'affecter des normes d'isolement acoustique de façade à toute construction 
érigée dans un secteur de nuisance sonore. En ce sens, l'isolement requis est une règle de construction à 
part entière, dont le non respect engage la responsabilité du titulaire du permis de construire. 

 

La commune de Palau-del-Vidre est concernée par les arrêtés préfectoraux suivants : 

- Arrêté préfectoral n°2012361-0011 du 26 décembre 2012 relatif au classement sonore des routes 
départementales dans le département des Pyrénées-Orientales (D618 : catégorie 3, 100 m) ; 

- Arrêté préfectoral n°2012361-0008 du 26 décembre 2012 relatif au classement sonore des voies 
ferrées dans le département des Pyrénées-Orientales (ligne Narbonne / Espagne : catégorie 1, 300 
m). 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836870&dateTexte=&categorieLien=cid
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Objectifs et dispositions du SAGE TECH-ALBERES 
 

 

Le périmètre du SAGE “Tech-Albères” a été fixé par arrêté préfectoral le 12 décembre 2007, il correspond 
au : Bassin versant du Tech + Bassins versants des fleuves côtiers des Albères. 

Le SAGE Tech-Albères a été approuvé par le Préfet des Pyrénées-Orientales le 29 décembre 2017. 

Une fois approuvés, les produits du SAGE (plan d’aménagement et de gestion durable et règlement) sont 
dotés d’une portée juridique. Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec le SAGE. 

Le SAGE Tech Albères est composé de 2 documents principaux : 

• Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) contient 70 dispositions (= les mesures du 
SAGE). Les plans et schémas d’urbanisme et d’aménagement du territoire ainsi que les décisions 
de l’administration sur les projets et travaux liés à l’eau (rejets, prélèvements, travaux en rivière,…) 
doivent être compatibles avec ces dispositions, respecter ce qui est écrit.  

• Le Règlement contient 2 règles, une sur la limitation des prélèvements dans le Tech et l’autre sur 
l’interdiction de détruire des zones humides. Ces règles sont opposables à toute personne publique 
ou privée.  
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Tableau récapitulatif des objectifs et dispositions de l’enjeu A 

 

Enjeu A : Atteindre l'équilibre quantitatif durable garantissant la pérennité des usages et les besoins des milieux aquatiques 

OBJECTIFS DISPOSITIONS Type de disposition 

A1 
Définir et faire appliquer les règles de 
partage de la ressource en eau 

A1-1 Élaborer le PGRE en concertation et mettre en œuvre les actions de résorption du déficit quantitatif Programme d’actions 

A1-2 Préparer l’intégration du PGRE au SAGE et éviter toute aggravation du déficit quantitatif de la ressource en eau Mesure de gestion 

A1-3 Suivre et atteindre les débits d’objectif d’étiage définis par l’EVP et le SDAGE 2016-2021 Mesure de gestion 

A1-4 
Accompagner les porteurs de projets de prélèvements situés dans la ZRE Tech aval à tenir compte des modalités 
définies pour chaque ressource 

Mesure de gestion 

A1-5 Fiabiliser et compléter le réseau de mesure des débits et améliorer les connaissances sur l’hydrologie Programme d’actions 

A1-6 Décliner la priorisation des usages d’irrigation pour anticiper les périodes de crise et mieux gérer les étiages Mesure de gestion 

A1-7 Communiquer sur le partage de la ressource en eau, les économies d’eau et le changement climatique Communication 

A2 

Optimiser l’irrigation et rendre les 
pratiques agricoles plus économes en 
eau en anticipant les changements 
climatiques 

A2-1 Élaborer les études adéquation besoins/ressources sur les canaux Programme d’actions 

A2-2 Optimiser les pratiques agricoles et réduire les consommations Animation 

A2-3 Densifier l’agriculture et limiter l’urbanisation dans les zones irrigables Mesure de gestion 

A3 

Optimiser et sécuriser l’alimentation 
en eau potable, rendre les pratiques 
plus économes en anticipant les 
changements climatiques 

A3-1 Améliorer les connaissances sur les relations nappes/rivières et sur le lit fossile du Tech Connaissance 

A3-2 
Réaliser un schéma directeur de sécurisation de l’alimentation en eau potable à l’échelle du SAGE et identifier 
les captages stratégiques 

Mesure de gestion 

A4 
Réduire les consommations d’eau 
non agricoles 

A4-1 Réduire les consommations d’eau des usages non agricoles Animation 

A5 
Mieux connaître et encadrer les 
forages 

A5-1 Améliorer la connaissance sur les forages domestiques et non domestiques, les réhabiliter et les encadrer Animation 

A6 
Identifier les ressources alternatives 
et les usages correspondants 

A6-1 Évaluer les potentialités de mobilisation de ressources souterraines en complément pour des usages existants Connaissance 

A6-2 
Analyser les possibilités de concrétiser des opérations de réutilisation des eaux usées traitées (RE-USE) en sortie 
des stations d’épuration 

Connaissance 

A6-3 
Évaluer les possibilités de concrétiser la mise en place et la valorisation de stockages de substitution pour des 
usages existants 

Connaissance 
Programme d’actions 
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Tableau récapitulatif des objectifs et dispositions de l’enjeu B 
 

Enjeu B : Restaurer ou préserver le bon fonctionnement des milieux aquatiques et humides en intégrant les usages 

OBJECTIFS DISPOSITIONS Type 

B1 

Restaurer l’hydromorphologie et la 
continuité écologique des cours 
d’eau, encadrer les nouveaux 
aménagements 

B1-1 Délimiter les espaces de mobilité des cours d’eau Connaissance 

B1-2 Définir et mettre en œuvre un plan de gestion opérationnel des espaces de mobilité Mesure de gestion 

B1-3 
Prendre en considération les espaces de mobilité et les principes de préservation correspondants dans les documents 
d’urbanisme et décisions administratives 

Mesure de gestion 

B1-4 Poursuivre la réalisation de plans de gestion intégrée des sédiments en lit mineur et marges alluviales Mesure de gestion 

B1-5 Concrétiser des opérations de restauration hydromorphologique Programme d’actions 

B1-6 
Restaurer la continuité écologique pour les ouvrages transversaux situés sur les tronçons prioritaires au sens de la 
réglementation 

Programme d’actions 

B1-7 
Définir une stratégie globale de restauration de la continuité écologique pour les cours d’eau prioritaires au niveau 
local 

Mesure de gestion 

B1-8 
Éviter la multiplication des ouvrages de protection de berges sinon réduire leurs impacts en adoptant des techniques 
alternatives 

Mesure de gestion 

B1-9 Éviter la multiplication des plans d’eau sinon réduire leurs impacts sur la ressource en eau Mesure de gestion 

B2 
Restaurer et entretenir les cours 
d’eau et les ripisylves en tenant 
compte des enjeux sécuritaires 

B2-1 
Poursuivre l’entretien et la restauration de la végétation des cours d’eau et des ripisylves par des plans de gestion 
intégrée 

Mesure de gestion 

B3 
Préserver la richesse écologique 
aquatique du bassin et endiguer 
l’expansion des espèces invasives 

B3-1 Améliorer la connaissance sur les espèces patrimoniales locales liées aux milieux aquatiques Connaissance 

B3-2 
Réactualiser et mettre en œuvre le plan départemental pour la protection du milieu aquatique et la gestion des 
ressources piscicoles 

Mesure de gestion 

B3-3 Formaliser et améliorer la connaissance sur les espèces végétales et animales invasives prioritaires au niveau local Connaissance 

B3-4 Établir une stratégie de gestion des espèces végétales invasives prioritaires au niveau local Mesure de gestion 

B4 
Connaître, préserver et restaurer les 
zones humides 

B4-1 Compléter et affiner la connaissance sur les zones humides Connaissance 

B4-2 Rendre compatibles les documents d’urbanisme avec l’objectif de préservation des zones humides Mise en compatibilité  

B4-3 Élaborer et mettre en œuvre un plan de gestion stratégique des zones humides Mesure de gestion 

B5 
Concilier la protection des milieux 
aquatiques et les sports et activités 
de nature liés à l’eau 

B5-1 Améliorer la connaissance sur les sports et activités de nature liés à l’eau Connaissance 

B5-2 
Accompagner les gestionnaires et professionnels des activités de loisirs à minimiser les impacts sur les milieux 
aquatiques 

Animation 

B5-3 Lutter contre la pratique de sports motorisés dans les espaces naturels Mesure de gestion 

B6 
Communiquer sur l’intérêt de préserver 
et restaurer le fonctionnement des 
milieux aquatiques 

B6-1 Réaliser un plan de communication sur la gestion des cours d’eau Communication 
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Tableau récapitulatif des objectifs et dispositions de l’enjeu C 

 

Enjeu C : Préserver voire restaurer la qualité de l’eau pour protéger la santé et la biodiversité aquatique 

OBJECTIFS DISPOSITIONS Type 

C1 

Réduire les pollutions des rejets 
urbains et domestiques pour 
améliorer la qualité de l’eau et 
rendre possible certains usages 

C1-1 
Réaliser et mettre à jour les schémas directeurs d’assainissement et les diagnostics des réseaux en intégrant les 
projections démographiques 

Programme d’actions 

C1-2 Développer la gestion des eaux pluviales pour réduire les pollutions et limiter le ruissellement urbain Programme d’actions 

C1-3 
Engager la détermination des flux maximum admissibles par les cours d’eau en tenant compte des capacités de 
dilution  

Connaissance 

C1-4 Engager une démarche volontariste et de concertation en vue d’ouvrir certains tronçons à la baignade Connaissance 

C2 
Préserver et sécuriser la qualité de 
l’eau destinée à l’alimentation en 
eau potable 

C2-1 Conforter la protection des captages d’eau potable Mesure de gestion 

C3 
Réduire l’usage et le transfert des 
produits phytosanitaires  

C3-1 Réduire l’utilisation des produits phytosanitaires en zone agricole Mesure de gestion 

C3-2 Encourager la mise aux normes des aires communales de remplissage des pulvérisateurs agricoles Programme d’actions 

C3-3 
Accompagner les collectivités territoriales et leurs groupements pour l’abandon des produits phytosanitaires dans 
les espaces publics 

Mesure de gestion 

C3-4 
Tendre vers l’abandon de l’utilisation des produits phytosanitaires par les gestionnaires d’infrastructures linéaires 
de transports et des canaux 

Mesure de gestion 

C3-5 
Réaliser des opérations de communication pour lutter contre l’utilisation des produits phytosanitaires en zone non 
agricole 

Communication 

C4 
Progresser dans la lutte contre les 
pollutions urbaines, professionnelles 
et industrielles 

C4-1 Réaliser un inventaire des sites de dépôts sauvages et décharges illicites et mettre en place des actions adaptées 
Connaissance 

Programme d’actions 

C4-2 
Améliorer la connaissance sur les incidences des rejets des activités agricoles pour les milieux aquatiques et les 
réduire 

Connaissance 
Programme d’actions 

C4-3 
Améliorer la connaissance des impacts des activités terrestres sur la qualité des eaux marines, notamment vis-à-vis 
des substances dangereuses et émergentes 

Connaissance 
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Tableau récapitulatif des objectifs et dispositions de l’enjeu D 
 

 
 

Enjeu D : Développer une stratégie de gestion intégrée du risque d'inondation pour répondre aux impératifs de sécurité en veillant au bon fonctionnement des milieux 

OBJECTIFS DISPOSITIONS Type 

D1 

Développer et coordonner les 
programmes structurants, 
stratégiques et contractuels de 
prévention des inondations 

D1-1 
Élaborer et mettre en œuvre la SLGRI Tech-Albères en cohérence et complémentarité avec le volet 
inondation du SAGE 

Mesure de gestion 

D1-2 Élaborer et mettre en œuvre un programme opérationnel de prévention des inondations Mesure de gestion 

D2 
Améliorer la connaissance des aléas 
en intégrant le changement 
climatique 

D2-1 Améliorer la connaissance des débordements sur la basse plaine du Tech Connaissance 

D2-2 Développer la connaissance sur les risques littoraux et faire émerger un plan d’actions de prévention 
Connaissance 

Programme d’actions 

D3 
Mettre en synergie la sécurité des 
personnes et le fonctionnement des 
milieux aquatiques 

D3-1 Identifier les zones naturelles d’expansion de crues Connaissance 

D3-2 Préserver, restaurer et entretenir les zones naturelles d’expansion des crues Programme d’actions 

D3-3 Développer la lutte contre le ruissellement dans les secteurs ruraux et agricoles Mesure de gestion 

D3-4 Mieux appréhender le rôle et la pérennité des ouvrages et boisements RTM pour une gestion adaptée Mesure de gestion 

D4 
Mettre en cohérence 
l’aménagement du territoire avec la 
prévention des inondations  

D4-1 Sensibiliser et accompagner les acteurs de l’aménagement à mieux prendre en considération les risques Communication 

D4-2 Analyser les possibilités de recul des ouvrages hydrauliques Connaissance 

D4-3 Valoriser certaines zones inondables ou zones d’expansion de crues Mesure de gestion 
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Tableau récapitulatif des objectifs et dispositions de l’enjeu E 
 
 

Enjeu E : Adapter la gouvernance pour permettre aux acteurs locaux de répondre aux enjeux du bassin   

OBJECTIFS DISPOSITIONS Type 

E1 
Réunir les conditions nécessaires 
pour assurer et faciliter la mise en 
œuvre du SAGE 

E1-1 
Faire du SAGE, de la CLE et de la structure porteuse les références en matière de gestion de l’eau sur le 
territoire Tech-Albères 

Animation 

E1-2 Animer, suivre, évaluer et réviser le SAGE Animation 

E1-3 Pérenniser la structure porteuse du SAGE et consolider ses moyens Organisation 

E1-4 Analyser l’opportunité d’outils contractuels opérationnels multithématiques Programme d’actions 

E1-5 Adapter la gouvernance locale aux évolutions structurantes de la politique de l’eau Organisation 

E1-6 Développer des collaborations pour intégrer les interactions avec les territoires et ressources limitrophes Organisation 

E2 
Organiser la communication autour 
du SAGE 

E2-1 Elaborer et mettre en œuvre une stratégie globale de communication Communication 

E2-2 Valoriser les données existantes et faciliter l’accès du grand public Communication 
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Règle n°1 : Encadrer tout nouveau prélèvement ou augmentation d’un 
prélèvement existant sur le bassin versant superficiel du Tech et ses nappes 

d’accompagnement  
 

Contexte de la règle 
 

Le bassin versant du Tech de sa confluence avec le Mondony jusqu’à la Méditerranée, connaissant un déficit quantitatif 

chronique en période estivale, est classé en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) depuis le 8 février 2010 par arrêté du Préfet 

Coordonnateur de Bassin. Le périmètre de la ZRE Tech aval a été arrêté par le Préfet des Pyrénées-Orientales le 6 avril 2010. 

En conséquence, pour répondre au déséquilibre quantitatif, une étude sur les volumes prélevables (EVP) a été réalisée en 

2011 et notifiée par le Préfet des Pyrénées-Orientales en 2013. Pour atteindre un équilibre quantitatif garantissant la 

pérennité des usages et les besoins des milieux aquatiques, les résultats de l’EVP concluent qu’il est nécessaire de réduire 
significativement les volumes prélevés pendant la période estivale. Ces réductions peuvent aller jusqu’à 40% des 
prélèvements lors des années particulièrement sèches. Suite à l’EVP et à l’amélioration des connaissances (études sur les 
canaux, hydrologie), le PGRE, en cours de rédaction à la date d’approbation du SAGE, définit en concertation des volumes 
prélevables et des règles de répartition par périmètre de gestion (sous bassins), par catégories d’usages (AEP, irrigation, 

industrie) et entre les préleveurs. 

 

Justification technique ayant conduit au choix de la règle 

 

Le territoire Tech-Albères, comme l’ensemble des Pyrénées-Orientales, rencontre une hausse rapide de sa démographie, ce 

qui entraîne de nouvelles demandes en termes d’habitations, d’infrastructures, de projets de développement mais aussi 
des besoins supplémentaires en eau (alimentation en eau potable et autres usages). En parallèle, le tourisme connaît aussi 

un essor qui accentue les prélèvements en eau sur la période estivale : la plus critique pour les ressources en eau. Ainsi, de 

nombreux projets voient le jour, accompagnés par de nouveaux besoins en eau, comme des zones commerciales, 

artisanales et industrielles, des lotissements, des infrastructures de tourisme ou bien des projets de développement 

agricoles faisant appel à l’irrigation.   
 

Afin de ne pas aggraver, le déficit quantitatif du Tech aval (volume prélevé supérieur au volume prélevable), évalué par 

l’étude des volumes prélevables dont les résultats ont été notifiés officiellement par le Préfet des Pyrénées-Orientales en 

date du 14 octobre 2013, le SAGE demande d’éviter l’augmentation du volume global prélevé sur la ressource superficielle 

et les nappes d’accompagnement du bassin versant du Tech et de ses affluents en aval de la confluence avec le Mondony. 
Cette règle concrétise la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques de l’orientation 
fondamentale n°2 du SDAGE Rhône Méditerranée. 

 

Vu que le périmètre de la ZRE Tech aval arrêté par le Préfet des Pyrénées-Orientales correspond à des limites 

administratives (limites communales), le SAGE définit une zone d’application de la présente règle afin de cibler uniquement 

le secteur géographique concerné par le déficit quantitatif. Cette zone d’application, détaillée par la carte A5, correspond 

au bassin versant hydrologique du Tech et de ses affluents en aval de la confluence avec le Mondony au sein du périmètre 

du SAGE. De plus, plusieurs masses d’eau et ressources se superposent sur le secteur d’application de la règle :  

- le Tech, ses affluents et leurs nappes d’accompagnement 
- le Domaine plissé des Pyrénées axiales du Tech, du Réart et de la Côte Vermeille 

- les alluvions récentes du Quaternaire du Roussillon 

- les alluvions anciennes du Quaternaire du Roussillon 

- le système multicouche Pliocène du Roussillon    

Or, la présente règle ne vise que le Tech, ses affluents et leurs nappes d’accompagnement en aval de la confluence avec le 
Mondony ainsi que les alluvions récentes du Quaternaire du Roussillon situées sur la zone d’application de la règle. Ces 
dernières étant assimilées, sur ce secteur, à la nappe d’accompagnement du Tech. La carte A5 présente alors également les 

limites de ces différentes masses d’eau et ressources.  
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Liens avec le PAGD  
 

Enjeu A :  
Atteindre l'équilibre quantitatif durable garantissant la pérennité des usages et le besoins des milieux aquatiques 

Objectif A1 : 
Définir et faire appliquer les règles de partage de la ressource en eau 

Disposition A1-2 :  
Préparer l’intégration du PGRE au SAGE et éviter toute aggravation du déficit quantitatif de la ressource en eau 

 

Fondement de la règle  
 

Article R. 212-47 du Code de l’environnement 
Le règlement du SAGE peut : 

« 2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des règles 

particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées pour la 

protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1. » 

 

Autres références législatives et réglementaires 
 

Article R. 214-1 du Code de l’Environnement 
Rubrique 1.2.1.0. : « À l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté 

prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par dérivation, 

dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette 

nappe : 

1° D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/ heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du 

débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ; 

2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m3/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à 

défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (D). » 

Rubrique 1.3.1.0. : « À l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté 

prévu par l'article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une zone où des 

mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au titre de l'article L. 211-2, ont prévu 

l'abaissement des seuils : 

1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/ h (A) ; 

2° Dans les autres cas (D). » 

 

Arrêtés classement ZRE 

Le classement ZRE du bassin Rhône-Méditerranée est défini par l’arrêté n°10-055 du 8 février 2010 étendu à de nouveaux 

territoires par arrêtés n°13-199 du 4 juillet 2013, n°14-231 du 27 novembre 2014 et n°15-344 du 7 décembre 2015. 

Arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin n°10-055 du 8 février 2010 

« Article 1 : Une zone de répartition des eaux (ZRE) est caractérisée par une insuffisance chronique des ressources en eau par 

rapport aux besoins. Cette zone peut être constituée par tout ou partie d’un bassin versant (bassin hydrographique) de cours 

d’eau ou par une nappe d’eau souterraine (système aquifère). » 

« Article 2 : Sont identifiées comme zones de répartition des eaux dans le bassin Rhône Méditerranée, les zones mentionnées 

ci-dessous. Le classement en ZRE d’un bassin hydrographique entraîne le classement des eaux souterraines directement 

associées au cours d’eau. D’autre part, les systèmes d’aquifères sont classés sur toute leur épaisseur à partir de la côte du  

toit de l’aquifère qui sera précisée dans l’arrêté préfectoral départemental *…+ »  

Sont classés les bassins hydrographiques et les systèmes aquifères suivants : *…+ Bassin du Tech en aval d’Amélie-les-Bains 

hors Côte Vermeille. 

Arrêté préfectoral départemental n° 2010096-01 du 6 avril 2010 (ZRE Tech)  

Cet arrêté fixe les communes concernées par le classement en ZRE du Tech aval. 
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Enoncé de la règle  
 

Au sein du bassin hydrographique du Tech et de ses affluents en aval de la confluence avec le Mondony (cf. carte A5), toute 

nouvelle demande de prélèvement ou renouvellement de demande conduisant à une augmentation du prélèvement 

sollicitant le Tech, ses affluents ou leurs nappes d’accompagnement soumise :  
- à autorisation ou déclaration en application des rubriques 1.2.1.0. et 1.3.1.0. de la nomenclature de la loi sur l’eau 

(articles L. et R. 214-1 et suivants du Code de l’Environnement, nomenclature en vigueur au jour de l’approbation du 
SAGE), 

- à déclaration, enregistrement ou autorisation en application de la législation ICPE (articles L. 511-1 et suivants du même 

code, nomenclature en vigueur au jour de l’approbation du SAGE),  
n’est accordé que s’il est compensé par une diminution de prélèvement au moins équivalente sur la même ressource, sauf à 

démontrer que le projet sollicite intégralement une autre ressource (cf. contexte). 

 

Dans le cas de la compensation, la diminution de prélèvement doit être démontrée et correspond à des économies d’eau 
(réduction des consommations, optimisation d’équipements, amélioration des rendements de réseaux) ou à des 
prélèvements effectués dans des ressources de substitution au sens de la disposition 7-03 du SDAGE Rhône Méditerranée : 

diminution d’un prélèvement sur une ressource en déficit quantitatif et son remplacement par une ressource qui n’est pas 
en tension. Ce remplacement peut être temporel (stockage d’eau à partir de prélèvement sur la même ressource hors 
étiage ou dispositif équivalent) ou géographique (prélèvement dans une nappe en équilibre plutôt que dans un cours d’eau, 
transfert d’eau depuis un autre bassin non déficitaire, ou réutilisation d’eaux usées traitées).  
La compensation est comptabilisée tous usages confondus. 

 

Zones concernées  
 

Bassin versant du Tech, de ses affluents et leurs nappes d’accompagnement en aval de la confluence avec le Mondony  
Carte A5 et 5 planches cartographiques (A5a, A5b, A5c, A5d, A5e, A5f)  

 

Acteurs concernés  
 

Porteurs de projets d’installation, d’ouvrage, de travaux ou d’activité (IOTA), instruits au titre de l’article L. 214-1 du Code 

de l’Environnement (rubriques 1.2.1.0. et 1.3.1.0.) ou bien d’installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE) au titre  de l’article L. 511-1 du même code. 

 

Calendrier de mise en œuvre  
 

Dès l’approbation du SAGE Tech-Albères par arrêté préfectoral. 
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(Les 6 planches cartographiques qui détaillent la zone d’application de la règle n°1 sont compilées dans l’Atlas 
cartographique du Règlement) 
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Règle n°2 : Éviter toute perte ou dégradation de zones humides 

 

 

Contexte de la règle 
 

Définition des zones humides : 

Dans le cadre du présent règlement, les zones humides sont celles couvertes par la définition du Code de l’Environnement. 
L’article L. 211-1 de ce code prévoit que : « on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y 

est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; » 

 

Les différentes zones humides du territoire (prairies humides, forêts alluviales, têtes de bassin, zones de source, annexes 

hydrauliques,…) possèdent des fonctionnalités naturelles répondant aux quatre premiers enjeux du SAGE Tech-Albères : 

 Enjeu A relatif à la gestion quantitative : les zones humides possèdent des fonctions de soutien d’étiage en alimentant 
progressivement les cours d’eau et les nappes souterraines grâce à la ressource accumulée lors des périodes de 

hautes eaux. 

 Enjeu B relatif aux milieux aquatiques : les zones humides constituent des réservoirs et des corridors écologiques, où 

il existe une forte production biologique. Elles sont également des aires de vie, d’accueil, d’alimentation et de 
reproduction indispensables pour de nombreuses espèces de la flore et de la faune (notamment les amphibiens, les 

oiseaux, les reptiles et les mammifères). 

 Enjeu C relatif à la qualité de l’eau : les zones humides possèdent des fonctions naturelles d’épuration des matières 

minérales et organiques en les filtrant, les emmagasinant et les transformant. Elles sont notamment capables de 

traiter les matières azotées (nitrates) et phosphorées ainsi que de piéger les matières en suspension. 

 Enjeu D relatif au risque d’inondations : les zones humides sont capables de stocker et retenir de l’eau pendant les 
crues. Elles étalent les crues dans le temps et dans l’espace et réduisent les pics de crues. 

 

Malgré ces fonctions, les zones humides du territoire disparaissent notamment à cause de l’urbanisation et le 

développement d’infrastructures ou d’aménagements lourds qui se traduisent par la disparition totale des milieux humides 
en présence (drainage et/ou imperméabilisation des sols). Certaines activités ont également causé la déconnexion ou 

l’assèchement des zones humides comme les activités d’extraction passées, les endiguements, le recalibrage du lit des 
cours d’eau, le drainage agricole (création de fossés ou agouilles). Une grande majorité des zones humides recensées ne 

bénéficie pas de statut de protection car elles ne sont pas concernées par des zonages réglementaires : espaces 

remarquables, zones Natura 2000 ou espaces naturels sensibles (ENS).   

 

Sur le territoire Tech-Albères, l’atlas départemental de 2015 a permis de compiler les éléments de connaissance sur les 
zones humides afin d’obtenir une vision globale et homogène. À noter que cet atlas n’est pas exhaustif, la disposition B4-1 
du PAGD du SAGE, vise d’ailleurs l’amélioration de la connaissance sur les zones humides.  
À ce jour, l’atlas recense 2 types d’entités selon le niveau de connaissance :  
 Les « zones humides identifiées » par des études (DREAL, ZNIEFF, Natura2000, Réserves Naturelles, dossiers loi sur 

l’eau) 

 Les « zones humides potentielles » repérées par analyse informatique : modèles numériques, photographies 

aériennes, cartes géologiques / pédologiques, topographie, photo-interprétation. Elles nécessitent une confirmation 

de présence par des visites de terrain 

 

La présente règle porte uniquement sur les « zones humides identifiées » reportées sur les cartes B5 (Voir Atlas 

cartographique Règlement). Elles représentent une surface totale de 1007,15 ha soit environ 1,1% du périmètre du SAGE.   
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Justification technique ayant conduit au choix de la règle 

 

Le développement constant des surfaces artificialisées (300 à 400 ha d’ici 2025 selon le scénario tendanciel du SAGE) par 
l’urbanisme et les projets d’aménagement engendrent la poursuite de la disparition ou de la dégradation des zones 

humides du territoire. Ces disparitions ou dégradations de zones humides ont notamment pour conséquences : 

 L’aggravation du déficit quantitatif des eaux superficielles et souterraines (ressources classées en zones de répartition 

des eaux) par la perte des fonctions de soutien d’étiage des zones humides. Diminution des ressources vitales pour les 

milieux aquatiques et mobilisables pour les usages (alimentation en eau potable, irrigation et industrie). 

 La perte en biodiversité due au tarissement des fonctions biologiques des zones humides (corridor, lieu de vie, de 

production, d’alimentation et de reproduction), vitales pour de nombreuses espèces de la faune et de la flore dont 
des espèces patrimoniales locales comme la Loutre, le Desman des Pyrénées ou l’Emyde Lépreuse ; Prolifération 

d’espèces invasives déjà très problématiques sur le territoire. 
 La détérioration de la qualité de l’eau des cours d’eau par la perte ou la détérioration des fonctions épuratoires des 

zones humides ; Hausse des concentrations en nutriments (azote et phosphore) et en microorganismes pouvant 

causer des phénomènes d’eutrophisation ou des dépassements des seuils réglementaires. 

 La diminution des capacités de stockages et de rétention des eaux par les zones humides en période de crue et 

l’augmentation du pic de crue. Augmentation de l’aléa et par conséquent augmentation du risque d’inondation par 
débordement de cours d’eau et par crues torrentielles.  

 

Liens avec le PAGD  
 

Enjeu B :  
Restaurer ou préserver le bon fonctionnement des milieux aquatiques et humides en intégrant les usages 

Objectif B4 : 
Connaître, préserver et restaurer les zones humides 

Disposition B4-2 :  
Rendre compatibles les documents d’urbanisme avec l’objectif de préservation des zones humides 

 

Fondement de la règle  
 

Article R. 212-47 du Code de l’environnement 
Le règlement du SAGE peut : 

« 2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des règles 

particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées pour la 

protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1. » 

 

Autres références législatives et réglementaires 
 

Article L. 211-1 1° du Code de l’Environnement 
« *…+ On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l'année. *…+ » 

 

Article R. 214-1 du Code de l’Environnement 
Rubrique 3.3.1.0. : Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone 

asséchée ou mise en eau étant :  

1° Supérieure ou égale à 1 ha (Autorisation)  

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (Déclaration) 

 

SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021  
Disposition 6B-04 : Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les projets 
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Enoncé de la règle  
 

Tout nouveau projet d’installation, d’ouvrage, de travaux ou d’activité (IOTA), instruit au titre des articles L. 214-1 et 

suivants et R. 214-1 et suivants du Code de l’Environnement (rubrique 3.3.1.0) ou bien d’Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) au titre des articles L. 511-1 et suivants du même code à compter de l’entrée en 
vigueur de l’arrêté d’approbation du présent SAGE, implanté sur une zone humide telle que définie par l’article L. 211-1 1° 

du Code de l’Environnement (cartes B5), est interdit. 

 

Dans la mesure où ils apportent la démonstration de l’absence d’alternative à la destruction ou à la dégradation d’une zone 
humide, dérogent à cette interdiction, les projets : 

 Déclarés d’utilité publique  

 Ou, présentant un caractère d’intérêt général  

 Ou, concourant à l’amélioration de la qualité hydromorphologique et écologique des cours d’eau 

 

Lorsque la réalisation d’un projet, autorisé à titre dérogatoire, conformément aux dispositions du paragraphe qui précède, 

ne peut éviter la disparition d’une surface de zones humides ou l’altération de leurs fonctions, le porteur de projet doit 
mettre en œuvre des mesures compensatoires pour la remise en état de zones humides existantes ou la création de 

nouvelles zones humides. Cette compensation est réalisée au minimum à hauteur de 200% de la surface détruite ou 

dégradée en restaurant ou créant des zones humides sur le bassin versant de la masse d’eau impactée ou lorsque cela n’est 
pas possible, pour des raisons techniques ou de coûts disproportionés, dans le périmètre du SAGE. Cette compensation à 

hauteur de 200% est cadrée par les règles suivantes en accord avec le SDAGE Rhône Méditerranée : 

 Une compensation minimale à hauteur de 100% de la surface détruite par la création ou la restauration de zone 

humide fortement dégradée, en visant des fonctions équivalentes à celles impactées par le projet. 

 Une compensation complémentaire par l'amélioration des fonctions de zones humides partiellement dégradées 

Un suivi et un entretien régulier des mesures compensatoires est réalisé et financé par le porteur de projet sur une période 

minimale de 20 ans.   

 

Zones concernées  
 

Zones humides identifiées, représentées sur les cartes B5 (Voir les 19 planches cartographiques dans l’atlas du Règlement). 
 

Acteurs concernés  
 

Porteurs de projets d’installation, d’ouvrage, de travaux ou d’activité (IOTA), instruits au titre de l’article L214-1 du Code de 

l’Environnement (rubrique 3.3.1.0) ou bien d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) au titre  de 

l’article L. 511-1 du même code. 

 

Calendrier de mise en œuvre  
 

Dès l’approbation du SAGE par arrêté préfectoral. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

p. 7 
 

 

Objectifs et dispositions du SAGE DES NAPPES DU 
ROUSSILLON 

 

 

Les nappes du Roussillon représentent une ressource en eau indispensable, à la fois de bonne qualité, 
proche des besoins et d’un coût de production modéré : 80 millions de m³ y sont prélevés chaque année. 
L’augmentation des prélèvements depuis 1970 a induit une baisse régulière et continue des niveaux d’eau 
dans les nappes du Pliocène, qui sont dons désormais en déficit quantitatif sur certains secteurs. Ce 
déséquilibre entraîne des risques en termes de disponibilité en eau potable ou d’irrigation ainsi que  sur le 
littoral une dégradation de la qualité par intrusion d’eau de mer. Par ailleurs, l’eau des nappes subit 
ponctuellement des dégradations liées principalement aux pesticides et aux nitrates. 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Nappes Plio-Quaternaires de la 
Plaine du Roussillon a été approuvé le 3 avril 2020 par arrêté inter-préfectoral n° DDTM/SER/2020094-
000 et s’applique sur le territoire de 79 communes des Pyrénées-Orientales et 1 commune de l'Aude 
décrites dans l'arrêté inter-préfectoral. 

Une fois approuvés, les produits du SAGE (plan d’aménagement et de gestion durable et règlement) sont 
dotés d’une portée juridique. Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec le SAGE. 

 

https://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/contenu/telechargement/28702/208212/file/carte_sage_nappes_roussillon.pdf
https://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/contenu/telechargement/28702/208212/file/carte_sage_nappes_roussillon.pdf


PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
PRÉFÈTE DE L’AUDE

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Perpignan, le 3 avril 2020

Service de l’eau et des risques

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL 
n° DDTM/SER/2020094-0001  

portant approbation du Schéma d’Aménagement et de
Gestion  des Eaux des Nappes Plio-Quaternaires de la

Plaine du Roussillon

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

LA PRÉFÈTE DE L’AUDE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la directive cadre sur l’eau 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil datée du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L212-3 et suivants, R212-26 et suivants concernant
les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ;

Vu l’arrêté n°15-343 du Préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée du 03 décembre 2015 portant
approbation du Schéma Directeur d’Aménagement des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée et
arrêtant le programme pluriannuel de mesures ;

Vu le  décret  du 9 mai  2018 nommant  Monsieur  Philippe CHOPIN, en qualité  de Préfet  des  Pyrénées-
Orientales ;

Vu le décret du 9 octobre 2019 nommant Madame Sophie ELIZEON, en qualité de Préfète de l’Aude ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°1409/06  en  date  du  13  avril  2006  fixant  le  périmètre  du  Schéma
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) des Nappes Plio-Quaternaires de la Plaine du Roussillon et
désignant le préfet des Pyrénées-Orientales pour suivre pour le compte de l’État, la procédure d’élaboration
dudit SAGE ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2015280-0002  du  07  octobre  2015  portant  renouvellement  de  la
Commission Locale de l’Eau (CLE) chargée d’élaborer le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SAGE) des Nappes Plio-Quaternaires de la Plaine du Roussillon ;

Vu la délibération n°26 de la Commission Locale de l’Eau du SAGE des Nappes Plio-Quaternaires de la
Plaine du Roussillon portant validation du projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux en
séance du 11 avril 2019 ;
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Vu la concertation préalable conduite, en application de l’ordonnance n°2016-1060 du 03 août 2016, du 14
février au 14 juin 2019 ;

Vu la consultation administrative des institutions engagée le 11 avril 2019 et les avis exprimés ;

Vu l’avis du Comité d’agrément du bassin Rhône-Méditerranée du 14 juin 2019 ;

Vu l’avis de la Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature des Pyrénées-Orientales du 27 juin 2019 ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale du 17 juillet 2019 ;

Vu la délibération n°27 de la Commission Locale de l’Eau du SAGE des Nappes Plio-Quaternaires de la
Plaine du Roussillon portant validation de la formulation des réponses de la CLE aux avis des assemblées
sollicitées lors de la consultation inter-administrative en séance du 26 septembre 2019 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2019273-0001  portant  ouverture de  l’enquête  publique relative au
projet de Schéma  d’Aménagement et de Gestion des Eaux des  Nappes Plio-Quaternaires de la Plaine du
Roussillon ;

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 12 novembre au 13 décembre 2019 sur le projet du SAGE des
Nappes Plio-Quaternaires de la Plaine du Roussillon et les avis formulés ;

Vu le rapport et l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 08 janvier 2020 ;

Vu la délibération n°29 de la Commission Locale de l’Eau du SAGE des Nappes Plio-Quaternaires de la
Plaine du Roussillon portant adoption définitive du SAGE en séance du 13 février 2020 ;

Vu la déclaration environnementale de la Commission Locale de l’Eau, prévue à l’article L122-9 du Code de
l’environnement, en date du 13 février 2020 ;

Considérant que le SAGE des Nappes Plio-Quaternaires de la Plaine du Roussillon satisfait à la nécessité
d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau telle que définie à l’article L.211-1 du code de
l’environnement ;

Considérant que le SAGE des Nappes Plio-Quaternaires de la Plaine du Roussillon est compatible avec les
orientations fondamentales du SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 et  contribue aux objectifs  de  ce
même SDAGE ;

Considérant que le SAGE des Nappes Plio-Quaternaires de la Plaine du Roussillon dresse un constat de
l’état de la ressource en eau et recense les différents usages qui sont faits des ressources en eau existantes  ;

Considérant que les observations formulées au cours des diverses phases de consultation ont été prises en
compte dans le document définitif ;

Considérant qu’il  appartient  aux préfets des départements concernés d’approuver le SAGE des Nappes
Plio-Quaternaires de la Plaine du Roussillon conformément aux dispositions de l’article R212-42 du Code
de l’environnement ;

Sur proposition de Madame la Directrice par intérim des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;
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Annexe 1 à l’arrêté inter-préfectoral 
Liste des communes

Pour le département des Pyrénées-Orientales  : 79 communes
• ALENYA
• ARGELES-SUR-MER
• BAGES
• BAHO
• BAIXAS
• BANYULS-DELS-ASPRES
• BOMPAS
• BOULETERNERE
• BROUILLA
• CABESTANY
• CALCE
• CAMELAS
• CANET-EN-ROUSSILLON
• CANOHES
• CASTELNOU
• CERET
• CLAIRA
• CORBERE
• CORBERE-LES-CABANES
• CORNEILLA-DEL-VERCOL
• CORNEILLA-LA-RIVIERE
• ELNE
• ESPIRA-DE-L'AGLY
• FOURQUES
• ILLE-SUR-TET
• LAROQUE-DES-ALBERES
• LATOUR-BAS-ELNE
• LE BARCARES
• LE BOULOU
• LE SOLER
• LLAURO
• LLUPIA
• MAUREILLAS-LAS-ILLAS
• MILLAS
• MONTAURIOL
• MONTESCOT
• MONTESQUIEU-DES-ALBERES
• NEFIACH
• ORTAFFA
• PALAU-DEL-VIDRE
• PASSA

• PEYRESTORTES
• PERPIGNAN
• PEZILLA-LA-RIVIERE
• PIA
• POLLESTRES
• PONTEILLA
• RIVESALTES
• SAINT-ANDRE
• SAINT-CYPRIEN
• SAINTE-COLOMBE-DE-LA-COMMANDERIE
• SAINTE-MARIE
• SAINT-ESTEVE
• SAINT-FELIU-D'AMONT
• SAINT-FELIU-D'AVALL
• SAINT-GENIS-DES-FONTAINES
• SAINT-HIPPOLYTE
• SAINT-JEAN-LASSEILLE
• SAINT-JEAN-PLA-DE-CORTS
• SAINT-LAURENT-DE-LA-SALANQUE
• SAINT-MICHEL-DE-LLOTES
• SAINT-NAZAIRE
• SALEILLES
• SALSES-LE-CHATEAU
• SOREDE
• TERRATS
• THEZA
• THUIR
• TORDERES
• TORREILLES
• TOULOUGES
• TRESSERRE
• TROUILLAS
• VILLELONGUE-DE-LA-SALANQUE
• VILLELONGUE-DELS-MONTS
• VILLEMOLAQUE
• VILLENEUVE-DE-LA-RAHO
• VILLENEUVE-LA-RIVIERE
• VIVES

Pour le département de l'Aude  : 1 commune

• LEUCATE
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Annexe 2 à l’arrêté inter-préfectoral :
Déclaration environnementale 

prévue 2° du I de l’article L122-9 du Code de l’environnement
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PREAMBULE 
 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux est approuvé par arrêté préfectoral, accompagné 
de la déclaration prévue par l’article L122-9 du Code de l’Environnement. Ce dernier précise que la 
déclaration environnementale  résume : 

 

 la manière dont il a été tenu compte de l’évaluation environnementale et des avis recueillis 
lors des consultations ; 
 

 les motifs qui ont fondé les choix opérés par le plan ou le document, compte tenu des 
diverses solutions envisagées ; 
 

 les mesures destinées à évaluer les incidences sur l'environnement de la mise en œuvre du 
plan ou du programme. 
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1 PRISE EN COMPTE DE L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE ET DES AVIS 
RECUEILLIS LORS DES CONSULTATIONS 

 

1.1 RAPPEL LEGISLTATIF RELATIF A L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Les articles L.122-4 à L.122-11 du Code de l’environnement, précisés par les articles R.122-17 à R.122-
23 du même Code, fixent les conditions de réalisation de l’évaluation environnementale des plans et 
programmes ayant une incidence notable sur l’environnement. Les Schémas d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) sont concernés par cette évaluation en application de l’article R.122-17 I 5° 
du Code de l’environnement.  
 

1.2 L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SAGE DES NAPPES DE LA PLAINE 
DU ROUSSILLON  

 
L’évaluation environnementale du SAGE des nappes de la plaine du Roussillon a été réalisée par 
l’agence MTDA en parallèle à l’élaboration du SAGE à partir de juin 2014. L’évaluation 
environnementale a été validée lors de la CLE du 11 avril 2019. L’agence MTDA s’est tenue à disposition 
de la CLE jusqu’ à l’adoption du SAGE afin d’apporter d’éventuels compléments suite à cette phase de 
consultation. 
 

1.3 LE PROCESSUS DE CONSULTATION 

 
Le projet de SAGE, comprenant l’évaluation environnementale, a été adopté par la CLE le 11 avril 2019. 
Cette validation marque le début du processus de consultation à laquelle le projet de SAGE, est soumis. 
Ce processus vise à recueillir les avis de différentes institutions et du grand public. Deux phases 
principales sont nécessaires : 
 
Consultation des assemblées : les articles L212-6, R333-15, R 436-48 6° du code de l’environnement 
prévoient que soient consultés « les conseils régionaux, conseils départementaux, chambres 
consulaires, communes et leurs groupements compétents, notamment en gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations, et s’ils existent, des établissements publics d’aménagement 
et de gestion de l’eau et de l’établissement public territorial de bassin intéressé ainsi qu’au comité de 
bassin ». 122 institutions ont ainsi été consultées. Cette consultation s’est déroulée de mi-avril à mi-
août 2019.  Le projet de SAGE accompagné de l’évaluation environnementale a également été transmis 
pour avis le 15 avril 2019 à l’autorité environnementale, ainsi qu’au Préfet responsable de la procédure 
d’élaboration du schéma. 
 
Afin de prendre en compte les avis recueillis lors de cette phase de consultation, un projet de SAGE 
modifié a été validé par la CLE du 26 septembre 2019. 
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Consultation du Grand public : deux phases ont été nécessaires : dans un premier temps, a été 
organisée une « concertation préalable » (février à juin 2019). Aucune remarque ni sollicitation n’a été 
émise par le public lors de cette phase. Dans un second temps, l’enquête publique s’est déroulée entre 
le 12 novembre 2019 et le 13 décembre 2019. 
 
Après prise en compte de certaines remarques issues de l’enquête publique, le SAGE a été adopté 
définitivement par la CLE du 13 février 2020. 
 

1.4 PRISE EN COMPTE DE LA CONSULTATION DES ASSEMBLEES 

 
Le tableau suivant synthétise les avis reçus dans le cadre de la consultation des assemblées 
 
 
 
 
 
 
 
La totalité des avis reçus est favorable au SAGE des nappes du Roussillon (favorable, favorable avec 
réserves, ou réputé favorable sans réponse dans le délai imparti). Parmi les réponses reçues, 95% des 
avis sont favorables, 5 % des avis favorables avec réserves. 
 
Comme indiqué précédemment, l’autorité environnementale a été sollicitée par courrier le 15 avril 
2019. La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) a adressé un avis en date du 
17/07/2019. Il concerne essentiellement l’évaluation environnementale du SAGE. L’avis MRAE 
s’attache à vérifier que les impacts potentiels du projet sur l’ensemble des composantes de 
l’environnement ont bien été analysés, puis pris en compte dans le SAGE. La MRAE ne donne par 
conséquent pas d’avis favorable/défavorable au SAGE mais a fait ici un certain nombre de 
recommandations. 
 
Suite aux avis et recommandations émis lors de cette phase de consultation, la CLE s’est réunie le 26 
septembre 2019 pour valider les réponses apportées et les modifications retenues du projet de SAGE. 
 
Ces éléments font l’objet d’un document spécifique intitulé « Mémoire en Réponse aux avis reçus par 
le CLE lors de la phase de consultation des assemblées ». 
 

1.5 PRISE EN COMPTE DE LA CONSULTATION GRAND PUBLIC 

 
Comme le prévoit le III de l’article L.121-17 du Code de l’environnement, un droit d’initiative a été 
ouvert au public pendant une période de quatre mois à compter de la publication de cette déclaration 
d’intention, selon les modalités définies au L.121-19 et au R.121-26 du même Code.  
 
La déclaration d'intention relative au projet SAGE des nappes de la plaine du Roussillon a ainsi été 
ouverte à la concertation du public pour une période de quatre mois à partir de février 2019. Aucune 
remarque ou demande d’exercer le droit d’initiative n’a été recueillie à l’issue de cette phase de 
concertation. 

Favorable
Favorable 

avec réserves
Défavorable

Favorable - Pas de réponse 

dans le délai imparti

40 2 0 79
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L’enquête publique s’est déroulée du 12 novembre au 13 décembre.  

 

Le procès-verbal de synthèse a été remis le 18/12/2019 au Syndicat Mixte des nappes de la plaine du 
Roussillon, chargé du portage administratif et technique de l’enquête publique, lequel a rédigé un 
mémoire en réponse aux questions de la commissaire enquêtrice. 

Suite à la remise de ce mémoire, la commissaire enquêtrice a remis son rapport définitif avec ses 
conclusions le 08/01/2020. 

La commissaire enquêtrice a émis un avis favorable sans réserve au projet de SAGE. Elle indique 
notamment : « «…j’estime que le projet de SAGE après avoir bénéficié d’un haut niveau de concertation 
pour sa réalisation et avoir répondu aux demandes exprimées par les structures consultées, avant sa 
dernière approbation par la CLE du 26 septembre 2019, présage d’un niveau de résultat satisfaisant, 
alliant la préservation de la ressource et la satisfaction des usagers, dans une vision d’ensemble à long 
terme » 

Elle émet par ailleurs deux recommandations concernant un centre d’enfouissement de déchets et 
une demande de la DDTM précisant le rôle du SAGE et des services de l’Etat dans la répartition des 
volumes prélevables des nappes du Pliocène. 

La CLE, qui s’est réunie le 13 février 2020, a procédé à l’analyse du rapport d’enquête publique et 
modifié en conséquence le SAGE pour prendre en compte ces recommandations. Le SAGE ainsi modifié 
a été adopté à l’unanimité. 
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2 MOTIFS QUI ONT FONDE LES CHOIX 
OPERES POUR LE SAGE 

 

2.1 CONTEXTE ET HISTORIQUE DE LA DEMARCHE 

 

L’eau des nappes plio-quaternaires, présente sur l’ensemble du territoire du SAGE, est à la fois de 
bonne qualité, proche des besoins, d’un coût de production modéré, et relativement accessible. De 
ces facteurs résulte une forte sollicitation de la ressource au XXe siècle, qui s’est accélérée depuis les 
années 1970. L’augmentation des prélèvements a induit une baisse régulière et continue des niveaux 
d’eaux (niveaux dits « piézométriques ») dans les nappes Pliocène. Les nappes Pliocène sont donc 
désormais en déséquilibre quantitatif sur certains secteurs. Ce déséquilibre entraîne des risques en 
termes de disponibilité en eau potable ou d’irrigation, ainsi que localement, sur le littoral, une 
dégradation de la qualité par intrusion d’eau de mer. D’autre part, bien qu’étant globalement de très 
bonne qualité, l’eau des nappes subit ponctuellement des dégradations liées principalement aux 
pesticides et aux nitrates.  

Face à ces constats, les acteurs locaux se sont mobilisés (Département des Pyrénées-Orientales, 
services de l’Etat, Chambre d’Agriculture, Agence de l’eau)  
 

 A la fin des années 90, les nappes du Roussillon sont identifiées parmi les ressources du bassin 
Rhône Méditerranée comme masse d’eau prioritaire nécessitant la mise en place d’une 
gestion concertée. Cette nécessité est inscrite dans le SDAGE.  

 En 2003, un accord cadre pour la définition d’un programme de protection et de gestion 
concertée des nappes du Roussillon est signé entre les partenaires locaux (Etat, Agence de 
l’Eau, Conseil Général, chambres consulaires). Son objectif premier est la création d’une 
structure de gestion pour les nappes du Roussillon.  

 La même année, suite à la baisse importante du niveau des nappes, les nappes Pliocène sont 
classées en Zone de Répartition des Eaux (ZRE). Ce classement règlementaire vise à facilité la 
résorption du déficit constaté, par le biais de différentes mesures (abaissement des seuils 
d’autorisation, augmentation des redevances etc.).  

 Le 16 mai 2008 est créé le Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes 
souterraines de la plaine du Roussillon. Il regroupe le Conseil Général des Pyrénées - 
Orientales, les collectivités de la plaine en charge de l’eau potable, et les collectivités hors de 
la plaine mais qui sont alimentées par les nappes, soit un territoire de 90 communes. La 
composition de la CLE est actée la même année.  

 Le lancement de l’élaboration du SAGE a réellement lieu au cours de l’année 2010.  
 
Le choix de réaliser un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux trouve ses justifications à la 
fois par les spécificités du territoire et par les contraintes règlementaires : 
 

 l’importance des enjeux plaide pour l’adoption d’une approche globale et planifiée de 

l’eau (équilibre quantitatif, qualité de la ressource en eau, évolution du territoire) ; 

 le SAGE constitue l’outil adéquat lorsque des problématiques locales de gestion de la 

ressource en eau apparaissent, et ne peuvent être réglées par les dispositifs déjà existants 

(réglementation, actions locales). C’est bien le cas sur le territoire de la plaine du 
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Roussillon, puisque le déséquilibre quantitatif du Pliocène, et les pollutions évoquées ci-

dessus mettent en péril la pérennité de cette ressource. 

 l’emprise territoriale des nappes recoupe de nombreux EPCI et communes. 

 
 

L’objectif du SAGE est de permettre la mise en place d’une gestion structurelle équilibrée de la 
ressource en eau souterraine, à long terme, à travers la planification et la coordination entre tous les 
acteurs concernés. Ainsi, le SAGE vise à :  

 

 Restaurer durablement l’équilibre quantitatif du Pliocène. La répartition des volumes 
réellement disponibles entre tous les utilisateurs est un moyen privilégié d’atteindre cet 
équilibre. 

 Restaurer la qualité des eaux, et la préserver pour le futur. 

 Contribuer à améliorer la connaissance des aquifères et des usages, base indispensable à une 
bonne gestion (renforcement du suivi piézométrique, études etc.). 

 

2.2 ELABORATION DU SAGE 

 

L’élaboration d’un SAGE est encadrée, et doit nécessairement suivre les étapes suivantes :  

 Constat concernant la situation actuelle : « état initial » descriptif, puis « diagnostic » 
analytique 

 Prospective concernant la situation future : élaboration de « scénario » d’évolution 

 Stratégie : ligne directrice pour l’action du SAGE 

 Elaboration des documents constituant le SAGE à proprement parler : PAGD (Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable) et règlement. 

 

L’ensemble de ces étapes a été menée dans une large concertation, avec l’ensemble des « acteurs de 
l’eau » du territoire, au travers la CLE, l’organisation de réunions thématiques et géographiques, la 
tenue régulière de comités techniques et de comités techniques élargis. Au total plus de 40 réunions 
en grand comité, et de très nombreuses réunions techniques se sont déroulées : 

 24 réunions de CLE tout au long de la procédure (+ 35 réunions de comité technique pour 
préparer des propositions) 

 5 réunions de  bureau de CLE 

 6 réunions ou ateliers thématiques, ouverts à un large public 

 4 « ateliers techniques » sur différents sujets (eau potable, agriculture, forages) 

 4 réunions géographiques ouvertes à tous pour présenter les « zones de sauvegarde » et le 

SAGE 

 

Le tableau suivant synthétise la chronologie d’élaboration du SAGE. 
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La réalisation de l’état initial et du diagnostic vise à partager les constats et définir collectivement les 
enjeux. 

 

La phase prospective « tendances et scénarios » a permis de dégager les axes stratégiques à 
développer afin d’aboutir à une gestion structurelle permettant le bon état des nappes. A l’issue de 
cette étape, 6 orientations stratégiques ont été définies : 

1. Articuler préservation des nappes et aménagement du territoire pour préserver l’avenir du 
Roussillon 

2. Partager l’eau des nappes entre les différents usages dans le respect de l’équilibre quantitatif 
3. Réguler la demande en eau par une politique d’économies volontariste 
4. Connaître tous les forages et faire en sorte qu’ils soient de bonne qualité 
5. Protéger les captages AEP en adaptant la réponse à leur niveau de contamination 
6. Organiser la gouvernance pour une gestion efficace des nappes 

 

Dès la stratégie du SAGE adoptée par la CLE et validé par le Comité d’agrément du comité de bassin 
(2014), l’Agence MTDA a débuté sa mission relative à l’évaluation environnementale du SAGE. Celle-ci 
a donc été réalisée parallèlement à la rédaction des documents propres au SAGE (PAGD, Règlement). 

Au cours de l’élaboration de ces derniers, les dispositions du PAGD, déclinant les 6 orientations 
stratégiques, et les règles constituant le règlement ont été soumises au fur et à mesure de leur 
rédaction à la CLE pour validation. 

Enfin, une analyse juridique du document SAGE a été réalisée avant l’approbation du projet de SAGE 
le 11 avril 2019. 

 

 

Juillet 

2012

Octobre 

2012

Décembre 

2013

Septembre 

2014
2015-2018 11 avril 2019

Etat initial Diagnostic Tendances Stratégie PAGD et règlement Validation SAGE

Construction du 

document SAGE

Validation par la 

CLE
Partage du constat, définition des enjeux, prospective
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3 MESURES DESTINEES A EVALUER LES 
INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT DE 
LA MISE EN ŒUVRE DU SAGE 

 

Le rapport environnemental établi par l’agence MTDA a pour objet de décrire et d’évaluer les 
incidences probables du projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux des Nappes du 
Roussillon sur l’environnement. Il permet également de justifier la pertinence du choix des objectifs et 
des actions du projet de SAGE, du point de vue de la protection de l’environnement, et de proposer 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation en cas d’impact négatif. 
 
Réalisé tout au long de l’élaboration des documents du SAGE, il permet d’apporter un regard critique 
sur les impacts potentiels du SAGE sur l’ensemble des composantes de l’environnement, afin de jouer 
un rôle d’aide à la décision. 
 
Le rapport environnemental conclut à une incidence globale positive à très positive du SAGE sur 
l’environnement. La synthèse du document indique notamment : « Le Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux des nappes de la plaine du Roussillon aura une incidence globale positive à très 
positive sur l’environnement. En effet, sur près de 300 incidences mesurées, seules une dizaine 
pourraient présenter des facteurs de risque sur l’environnement. 

Il faut noter que la majorité de ces facteurs de risque potentiel pour l’environnement est anticipée dans 
le projet de SAGE… ». 

L’évaluation environnementale indique en particulier que les effets du SAGE auront des effets positifs 
sur la qualité des eaux souterraines et superficielles qui sont connectées, ainsi que sur la santé 
humaine, la biodiversité les habitats et les espèces des sites Natura 2000. 

 

Concernant les éventuelles mesures d’évitement, réduction, compensation (ERC) à mettre en œuvre, 
le rapport d’évaluation environnementale indique qu’aucune mesure correctrice n’apparait pertinente 
dans la mise en œuvre du SAGE : les effets potentiellement négatifs ressortant de l’analyse de 
certaines dispositions ou règle du dernier projet de SAGE sont globalement corrigés par d’autres 
mesures déjà intégrées dans le schéma. 

 

Un suivi de la mise en œuvre du SAGE sera par ailleurs réalisé à l’aide d’un tableau de bord, élaboré 
dès l’approbation du SAGE. La mise en place d’indicateurs permettra d’évaluer finement l’efficacité de 
la mise en œuvre du SAGE. Ce tableau de bord et ces indicateurs seront mis à jour par la structure 
porteuse du SAGE et présentés régulièrement en CLE.  
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